CONFLITS D’INTERET


Chaque employé de Northrop Grumman occupe un poste de confiance. Il doit être particulièrement sensible à toute situation qui pourrait éroder cette confiance ou conduire autrui à douter de son objectivité et de sa bonne foi, dans ses actes comme dans ses décisions.

Un conflit d’intérêt est une situation dans laquelle il existe, ou il semble exister, un conflit entre les intérêts privés d’un employé et son devoir, ses actions et sa loyauté vis-à-vis de la société. 

Voici quelques exemples de conflits d’intérêt, potentiels ou réels, que les employés doivent éviter :

· Un employé est employé, dirigeant ou administrateur d’une société travaillant ou cherchant à travailler avec Northrop Grumman, ses filiales ou ses entreprises affiliées.

· Un employé détient, directement ou indirectement, une part substantielle du capital d’un fournisseur actuel ou potentiel.

· Un employé a reçu, directement ou indirectement, de la part d’un fournisseur actuel ou potentiel, l’un des cadeaux suivants, d’une valeur supérieure à 9 euros :

· Voyage ou spectacle

· Dons, pourboires ou objets de valeur

· Services gratuits ou à prix réduit ou accès gratuit ou à prix réduit à des établissements non ouverts au public

· Salaire, commission, services, honoraires ou paiement quelconque en espèces

· Un employé est créancier ou débiteur d’un fournisseur actuel ou potentiel.

· Un employé a, directement ou indirectement, révélé des informations confidentielles sur la société à des personnes non autorisées ou a usé de telles informations pour promouvoir ses propres intérêts personnels ou financiers.

Dans la mesure du possible, les employés doivent s’assurer que les situations décrites ci-dessus ne s’appliquent à aucun des membres de leur famille.

Cette liste n’est en aucun cas exhaustive. En cas de doute, les employés doivent s’adresser à leur supérieur hiérarchique ou à leur directeur d’éthique local pour discuter de toute circonstance susceptible de provoquer un conflit d’intérêt réel ou possible, ainsi que de tout arrangement risquant de violer nos Règles de conduite des affaires.

Chacun de nous est responsable de ses actions et de ses décisions. Le fait de compromettre les principes et les règles de conduite des affaires en offrant ou en recevant des commissions occultes, des pourboires ou des dessous de table en échange d’un traitement de faveur reflète négativement non seulement sur l’employé, mais sur l’ensemble de la société, et est interdit par le règlement intérieur et généralement par les lois locales. Nos employés doivent démontrer que nous respectons nos propres principes, suivre la lettre et l’esprit de nos Règles de conduite des affaires et agir avec honnêteté et justice dans toutes leurs activités professionnelles.

Merci de votre engagement à un comportement éthique. La réputation de la société, comme la vôtre, en dépend.

